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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1236 

 

 

A R R Ê T É 
 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 CONSIDÉRANT la demande de la société REVEILLON PAYSAGE (SIRET 

N° 878 048 305 000 14) sise 150 chemin des Brugassières, 83120 LE PLAN DE LA TOUR, 

 CONSIDÉRANT les travaux d’élagage d’un eucalyptus, au droit de l’hôtel 

UNIVAC, côté impair de l’avenue Georges Pompidou,  

 CONSIDÉRANT que cette opération doit être effectuée en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de règlementer le stationnement, avenue Georges 

Pompidou, 

  

A R R Ê T E 

 

Le 12 décembre 2023 – À partir de 00h00 
 

ARTICLE 1 - Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 

circulation publique, avenue Georges Pompidou, sur trois emplacements 

(15 ml) au droit du passage piéton situé au rond-point du Capet d’Azur 

(privatisation de l’arrêt de bus au passage piéton). 

 Le présent arrêté sera affiché à l’intérieur du véhicule concerné et 

de façon visible. 

 

ARTICLE 2 -  La signalisation est mise en place par les Services Techniques Municipaux. 

 

ARTICLE 3 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public.  

 

ARTICLE 4 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur. 
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ARTICLE 5 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale, sont chargés chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 6 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1248  

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 VU le marché n° 2019-AP-1600MO entre la commune et la société 

d’économie mixte d’Aménagement de la ville de Sainte-Maxime – SEMA demeurant 

boulevard des Mimosas, B.P. 31, 83120 SAINTE-MAXIME, relatif à la gestion de l’animation 

et des promotions touristiques et commerciales de la commune,  

 CONSIDÉRANT que dans le cadre de la gestion de l’animation de la 

commune, la SEMA organise les différentes animations des festivités de fin d’année et 

notamment l’installation de « manèges/boutiques » sur la promenade Aymeric Simon-

Lorière et l’aire des Magnoti, 

 CONSIDÉRANT que les caravanes et véhicules des prestataires de la SEMA 

sont installés sur le parking du complexe des « Bosquette », 

 CONSIDÉRANT que cette occupation du domaine public doit être réalisée en 

toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de réglementer le stationnement sur le parking du 

complexe des « Bosquette », situé au-dessus du Centre de Loisirs Sans Hébergement, 

 

A R R Ê T E 
 

 

Du mardi 5 décembre 2023 – 00h00  

au vendredi 12 janvier 2024 – 24h00 
 

ARTICLE 1 -  Le stationnement est interdit à tout véhicule sur le parking du complexe 

des « Bosquette », situé au-dessus du Centre de Loisirs Sans 

Hébergement, exception faite des 15 caravanes d’hébergement de 11 

mètres ainsi que des 10 camions et des remorques (entre 8 et 15 mètres) 

de ses prestataires « manèges/boutiques ». 

 L’accès au site pour ces véhicules doit être facilité et leur 

approvisionnement en eau et en électricité assuré. 

 

ARTICLE 2 -  La signalisation est mise en place par les Services Techniques Municipaux. 
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ARTICLE 3 -  L’organisateur et/ou son prestataire, chacun en ce qui le concerne, doit 

souscrire une assurance couvrant tous les risques afférents à la 

manifestation. 

 

ARTICLE 4 -  Le présent arrêté est délivré sous réserve de la transmission des documents 

liant la SEMA à ses prestataires et de la régularité des dossiers 

professionnels des exposants sélectionnés. 

 Toute irrégularité entraîne de facto le retrait de l’autorisation afférente.  

 

ARTICLE 5 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public.  
 

ARTICLE 6 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement le protocole 

sanitaire en vigueur. 

 

ARTICLE 7 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Estérel sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 8 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site www.telerecours.fr. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1240 

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 CONSIDÉRANT la Journée du Souvenir des Bravadeurs, le 3 février 2024, 

 CONSIDÉRANT les défilés musicaux organisés par l’Association de 

Maintenance des Traditions Maximoises,  

 CONSIDÉRANT que cette Journée du Souvenir doit être réalisée en toute 

sécurité,  

 IL EST NÉCESSAIRE de réglementer la circulation sur diverses voies 

communales, 

  

A R R Ê T E 

 
Le samedi 3 février 2024 

 
ARTICLE 1 -    À l’occasion de la Journée du Souvenir des Bravadeurs, deux défilés 

musicaux sont organisés sur les voies suivantes : 

 

 Départ à 09h15 de la place Mireille de Germond : 

➢ Rue Jean Aicard 

➢ Rue Hoche 

➢ Place du Marché 

➢ Rue Courbet 

➢ Rue Paul Bert 

➢ Rue Jean Aicard 

➢ Traverse d’Alger 

➢ Place Mireille de Germond 

 

 Départ à 10h20 de la place Mireille de Germond : 

➢ Rue Jean Aicard 

➢ Rue Paul Bert 

➢ Rue des Sarrasins 

➢ Place Louis Blanc 

➢ Avenue Georges Clemenceau (dépôt de gerbe au niveau du 

conservatoire ROSTROPOVITCH LANDOWSKI) 

➢ Rue Félix Martin 

➢ Passage Pagnol 
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➢ Rue Pierre et Marie Curie 

➢ Rue de Verdun 

➢ Place Louis Blanc 

➢ Rue Gambetta 

➢ Rue Courbet 

➢ Rue Paul Bert 

➢ Rue Jean Aicard 

➢ Traverse d’Alger 

➢ Place Mireille de Germond 

 

ARTICLE 2 - Le cortège est encadré par les services de la Police Municipale. 

 

ARTICLE 3 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 5 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale, sont chargés chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 6 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1243  

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-1404 du 26 mai 2022 qui réglemente la 

circulation et le stationnement sur le domaine public portuaire et la promenade Aymeric 

Simon-Lorière, 

 CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’édition 2023 du TÉLÉTHON, il est 

organisé une démonstration sous le chapiteau du Théâtre de la Mer par l’Amicale des 

Sapeurs-Pompiers, un parcours par l’association MAXIME LADIES RAID sur la jetée Olivier 

Bausset et le quai Léon Condroyer et une prestation musicale par l’association Scène de 

Cœur, sur le boulodrome Prince Bertil, 

 CONSIDÉRANT que cette opération doit se dérouler en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de réglementer la circulation et le stationnement sur le 

Front de Mer, 

 

A R R Ê T E 
 

Le 9 décembre 2023 
 

ARTICLE 1 -  La circulation et le stationnement sont autorisés sur la promenade 

Aymeric Simon-Lorière et l’aire des Magnoti pour le véhicule de l’Amicale 

des Sapeurs-Pompiers, afin de permettre le bon déroulement de la 

démonstration organisée sous le chapiteau du Théâtre de la Mer. 

L’accès s’effectue par la barrière d’accès à la jetée Olivier Bausset 

(déplacement d’une jardinière). 
 

ARTICLE 2 -  A compter de 00h00, le stationnement est interdit à tout véhicule et 

considéré comme gênant la circulation publique, sur le parking du Prince 

Bertil, sur 5 emplacements de stationnement, exception des véhicules 

habilités par la Direction Evènementiel et Animation, afin de permettre le 

bon déroulement de la manifestation.  

 Le présent arrêté sera affiché à l’intérieur du véhicule concerné et 

de façon visible. 
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ARTICLE 3 -  Par dérogation aux articles 4-2 et 4-3 de l'arrêté municipal n° 22-1404 du 

26 mai 2022, aucune circulation ne sera autorisée sur la jetée Olivier Bausset 

et le quai Léon Condroyer, pendant toute la durée, du parcours organisé par 

l’association MAXIME LADIES RAID et ce, pour des raisons de sécurité 

publique. 

 Les véhicules autorisés à stationner sur la jetée Olivier Bausset ne pourront 

quitter le site qu’après la manifestation. 

 

ARTICLE 4-  A partir de 18h00 et jusqu’à la fin de la prestation de l’association Scène de 

Cœur, aucun utilisateur ne pourra jouer ou s’entraîner sur le boulodrome et 

ce, pour permettre le bon déroulement du spectacle. 

 

ARTICLE 5 -  La signalisation est mise en place par les Services Techniques Municipaux 

(cf. article 2 du présent arrêté). 

 

ARTICLE 6 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du domaine 

public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures sanitaires en 

vigueur. 

 

ARTICLE 7 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 8 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 
exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1255 

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 VU l'arrêté municipal n° 232368 du 14 septembre 2023 délivré à la société 

ÉTANCH’TPEX (SIRET N° 904 390 739 00012) sise 155 allée Eugène Freyssinet, Pôle BTP 

CAPITOU, 83600 FRÉJUS, du 23 octobre 2023 au 20 novembre 2023, dans le cadre des 

travaux d’étanchéité des terrasses de la résidence « L’Écrin » sise 8 place Jean Mermoz,  

 CONSIDÉRANT que la société ÉTANCH’TPEX nous informe que les travaux 

susvisés ne seront terminés que le 14 décembre 2023, 

 CONSIDÉRANT que ces travaux doivent être achevés en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de règlementer le stationnement, place Jean Mermoz, 

  

A R R Ê T E 

 
Jusqu’au 14 décembre 2023 

 

 

ARTICLE 1 - Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 

circulation publique, place Jean Mermoz, sur un emplacement de 

stationnement en épi (2,50 mètres linéaires), situé devant l’espace 

GILBERT DAVID (à gauche des locaux de l’ESPACE FAMILLE), afin de 

permettre soit le dépôt de matériaux, soit l’installation d’une benne, soit le 

stationnement du véhicule du pétitionnaire, dans le cadre des travaux 

d’étanchéité des terrasses de la résidence « L’Écrin ». 

 En aucun cas, l’accès aux commerces, services et riverains ne devra 

être obstrué. 

 

ARTICLE 2 - Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 

circulation publique, place Jean Mermoz, sur deux emplacements de 

stationnement en épi (5 mètres linéaires), situés à droite du local de 

l’agence SIMPLIBUS), afin de permettre le maintien de l’installation d’une 

sapine et définir un périmètre de sécurité, dans le cadre des travaux 

d’étanchéité des terrasses de la résidence « L’Écrin ». 

 En aucun cas, l’accès aux commerces, services et riverains ne devra 

être obstrué. 
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 En aucun cas, la société ÉTANCH’TPEX ne pourra effectuer de 

travaux le vendredi jusqu’à 14h00, jour du marché hebdomadaire,  

 

ARTICLE 3 -  La signalisation est mise en place par les soins du pétitionnaire. 

 

ARTICLE 4 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public. 

 

ARTICLE 5 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 6 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 7 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 
exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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